
Cabinet du Préfet
Service des Sécurités

Service interministériel de Défense
et de Protection Civile

Première demande de certificat de qualification au tir des artifices de divertissement 
de groupe F4-T2 – niveau 1

Votre demande est à adresser à la préfecture de votre lieu de résidence.

Ce formulaire doit être intégralement complété et signé

Identification du demandeur : 

Madame        Monsieur 

Nom de naissance : ……………………………………………………………………….

Nom d’épouse : …………………………………………………………………………….

Prénom(s) : …………………………………………………………………………………

Né(e) le : ………………………………………… à ………………………………………

Adresse personnelle : …………………………………………………………………….

Téléphone : ………………………………………………………………………………….

Adresse mél : ………………………………………………………………………….

Pièces à fournir en photocopie     :   

– Copie recto et verso d’une pièce d’identité en cours de validité (passeport ou carte nationale
d’identité).
– Justificatif de domicile de moins de 3 mois (quittance électricité, gaz, téléphone).
– Une  attestation de fin de stage de NIVEAU 1, délivrée par un organisme de formation
agrée, datant de moins de 5 ans
– Une attestation de réussite à l’évaluation des connaissances NIVEAU 1 datant de moins
de 5 ans
– Une preuve de la participation au montage ou au tir de 3 spectacles pyrotechniques de
catégorie comportant des articles pyrotechniques classés F4 ou T2 sur une période de 5 ans
précédant la demande

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements mentionnés ci-dessus.

Fait à ………………………. le……………………

Signature,

Formulaire à adresser     :
- soit par courriel à pref-defense-protection-civile@vienne.gouv.fr
- soit par courrier à la préfecture de la Vienne (Service Interministériel de Défense et de 
Protection Civile).

Préfecture de la Vienne - Place Aristide Briand - CS 30589 – 86021 POITIERS 
Téléphone : 05 49 55 70 00  – Télécopie : 05 49 88 25 34 – Serveur vocal : 05 49 55 70 70 – Courriel : pref-courrier@vienne.gouv.fr

Jours et horaires d'ouverture consultables sur notre site Internet : www.vienne.gouv.fr
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